
Madame, Mademoiselle, Monsieur, Chers Grand-Mottois,
 
Depuis bientôt 4 ans, je consacre toute mon énergie à redynamiser La Grande Motte pour améliorer la qualité de notre cadre de 
vie, à rénover notre ville au travers d’équipements collectifs concourant au bien-être de chacun, à favoriser son animation à l’année.

J’ai de l’ambition pour notre cité et en tant que Maire, je suis pleinement mobilisé pour répondre, au quotidien, aux enjeux 
de son développement. Car ce qui me guide et me fait avancer, c’est la profonde conviction que tout élu doit être imprégné 
d’une obligation de résultats, de réponses adaptées aux attentes de ses concitoyens, de solutions concrètes et pragmatiques.  
Il doit se montrer digne du contrat de confiance passé avec ses électeurs.

Aujourd’hui, j’ai décidé de m’adresser personnellement à vous pour vous exposer un projet : celui de me présenter aux élec-
tions législatives du printemps prochain, sur la 9ème circonscription de l’Hérault dont fait partie La Grande Motte.

Je représente une génération d’élus locaux décidés à se battre pour gagner les enjeux du futur. Mon mandat local m’a per-
mis d’acquérir l’expérience des projets concrets et a forgé ma conviction que les réponses aux attentes de nos concitoyens 
doivent être fondées sur l’écoute de chacun.

C’est aussi un engagement aux côtés de Nicolas Sarkozy. Demain la France sera plus forte parce qu’elle aura su mettre en 
œuvre des réformes indispensables qui garantissent l’avenir des jeunes générations. Nous lui devons cela.

Je veux être clair : cette candidature ne desservira pas La Grande Motte et les grand-mottois. Au contraire. Elle ne change en 
rien mon attachement à La Grande Motte, ni ma présence aux côtés des grand-mottois  dans l’action engagée depuis 2008 
au service de notre belle cité.

Mon projet est bien d’amplifier, de renforcer mon action de Maire dans des domaines aussi importants que l’emploi, le 
tourisme, la sécurité, l’environnement, l’extension du port, la qualité de vie, l’intégration de La Grande Motte sur le territoire 
littoral.

Faciliter votre vie quotidienne, poursuivre la bataille de l’emploi, protéger et valoriser l’environnement, garantir votre sécurité : 
tels sont les combats que j’ai engagés en tant que Maire.  Demain, avec votre soutien, comme Député-Maire, nous serons 
mieux armés pour les gagner.

Je tiens à vous assurer de ma totale fidélité et de ma pleine mobilisation pour faire grandir La Grande Motte, dans l’équilibre 
et l’harmonie d’une France plus forte.

Stéphan ROSSIGNOL
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➜ Montpellier 4 ➜ Pays de l’Or ➜ Pays de Lunel

Un élu engagé 
pour une France 

plus forte

Stéphan ROSSIGNOL, Maire de La Grande Motte

a le plaisir de vous inviter à l'inauguration de  
sa permanence électorale de La Grande Motte

www.stephanrossignol.com

Horaires d’ouverture jusqu’au 1er  février :
le samedi et le dimanche de 9h à 13h 
contact@stephanrossignol.com

Tél : 04 67 54 44 60

➜ Invitation

Dimanche 11 décembre 2011 à 11h30
Espace H2o, Avenue de Melgueil à La Grande Motte 
A l'issue de l'inauguration, un apéritif sera servi.
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Faites un don
pour faire gagner nos convictions et nos valeurs, 

nous avons besoin de vous ! 
Chacun peut nous aider en donnant, selon ses moyens.  

Chaque euro donné est utile : imprimer des tracts, du matériel de 
campagne, organiser une réunion publique...

Vous pouvez utiliser le formulaire ci-dessous ou télécharger et imprimer  
le formulaire de don sur le site : www.stephanrossignol.com

Je soutiens la candidature de Stéphan ROSSIGNOL aux élections législatives de la  

9ème circonscription de l’Hérault et je verse un don d’un montant de* :                               €

Nom et prénom :

Adresse :

Code Postal : 				   Ville :

E-mail :							       @				    .

 Je certifie sur l’honneur être une personne physique et conformément à la loi N° 95-65 du 19 janvier 1995 
relative au financement de la vie politique, le règlement de mon don ne provient pas d’une personne morale 
(Société, association, société civile...) mais de mon compte bancaire personnel*.

Renvoyez ce coupon, accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de : 
«M. Xavier VINCENT, Mandataire financier de M. Stéphan ROSSIGNOL. Législatives 2012»

à l’adresse suivante : Permanence de M. ROSSIGNOL - Législatives 2012
Immeuble H²O - 55, Avenue de Melgueil - 34280 La Grande Motte

Votre don vous donne droit à une réduction d’impôt sur le revenu, à hauteur de 66% de son montant, 
dans la limite de 20% du revenu imposable. Ainsi, un don de 50 € vous revient à 17€ après déduction fiscale, en 
effectuant un versement de 150 € pour soutenir votre candidat, vous dépensez réellement 50 €. Votre reçu fiscal 
vous sera adressé par courrier.

* Vous pouvez donner jusqu’à 4 600 € au cours de la campagne électorale (article L.52-8 du code électoral). Seule une personne physique 
peut effectuer un don. 

Permanence de M. ROSSIGNOL - Législatives 2012
Immeuble H²O - 55, Avenue de Melgueil
34280 La Grande Motte


